
 

* Rayer la mention inutile 

No licence FFA  LEMAN AVIRON CLUB   

           FICHE D’INSCRIPTION 

Renouvellement          

     Nouvelle adhésion       

Date :        Mutation    

 

Monsieur  Madame        Nom :     Prénom :………..………… 

Né(e) le :    À :     Nationalité :      

Adresse :              

Code postal :     Ville :         

Téléphone :      Mobile :        

Courriel (obligatoire) :           

Personne responsable : Père, Mère, Tuteur * 

Nom :       Prénom :        

Adresse :              

Code postal :     Ville :          

Téléphone :      Mobile:        

Contacts en cas d’urgence : 

Nom :       Prénom :        

Téléphone :       

Nom du médecin traitant :      Tél :…………………………... 

 

Acceptez-vous que l’adhérent(e) soit transporté(e) : à (*) l’hôpital/la clinique de  : 

           

Demande l’assurance complémentaire MAIF : OUI  NON  

Licence souscrite : 
 

Licence :  

• Annuelle      

• Autres :                 

 

Activité  

• Randonnée/loisir     

• Compétition……      

 

 

• Famille ou Chensinois    

 

 

 

 

Je soussigné(e)    demande mon adhésion / l’adhésion de*   

  

 

au Léman Aviron Club et certifie exacts les renseignements portés sur ce dossier.  

 

De plus, j’atteste sur l’honneur :  

- que l’adhérent(e) sait nager sur une distance de 25 m. 

- avoir pris connaissance des différents règlements régissant le Léman Aviron Club 

Je ne fais aucune réserve de droit à l'image et je donne l'autorisation d'utiliser les photos ou les 

vidéos sur lesquelles je figure, ou sur lesquelles figure mon enfant mineur, dans le cadre des 

opérations de communication.  OUI       NON    

 

                                                                       Signature de l’adhérent  ou  du responsable légal



 

 

 

 

 

 

 

Pièces à joindre à la fiche d’inscription : 

- 1 photo 

- 1 timbre  (courrier normal)   

- le montant de l’inscription. 

- Certificat médical ou attestation de santé QS SPORT 

 

La cotisation est renouvelable chaque année dès 1er septembre.  

Son montant est fixé chaque année par le Conseil d’Administration. 

 

Elle comprend :  

- La licence fédérale (y.c. assurance) 

- L’utilisation du matériel. 

- L’initiation et la pratique de l’aviron. 

 

Remarque : l’utilisation de matériel privé ne saurait s’exclure de tout ou partie de la 

cotisation.    


	FICHE D’INSCRIPTION

